
MAEC-BIODIVERSITE      BIEN ETRE ANIMAL_AUTONOMIE FOURRAGERE_ 
ELEVAGE D’HERBIVORES_niveau1 (mesure système)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 10/03/23 

Montant : 121 €/ha/an                                                                                                                                                                                                                GE_52XH_HBV1 

 Obligation Commentaire 

Transversal Engager au moins 90% des surfaces éligibles de l’exploitation et avoir au 
moins une parcelle dans le PAEC 

 

Diagnostic agro-écologique d’exploitation En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Niveau 1 Taux de chargement maximal moyen annuel sur les surfaces fourragères 1.6 UGB/ha de SFP 

Part minimale de la surface en herbe dans la SAU 35% 

Part maximale en maïs ensilage dans la SFP de l’exploitation 18% 

Respecter un niveau maximal annuel d’achat de concentrés : 800 kg/UGB, 
bovine, 1000 kg/UGB ovine, 1600 kg/UGB caprin 

 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur au moins 90% des prairies 
temporaires de l'exploitation 

Dans certains cas particuliers, des traitements 
localisés pourront être autorisés 

Réaliser un bilan IFT chaque année. Ce bilan doit être accompagné au moins 3 
années sur les 5 années d’engagement 

L'IFT sera calculé par campagne culturale 

A partir de la 2ème année d'engagement : ne pas dépasser l'IFT herbicide de 
référence de l'année et respecter l'IFT hors-herbicide de référence. Les tables 
ci-dessous précisent le percentile à prendre en compte chaque année dans le 
calcul de l'IFT de référence.  
 

IFT Herbicide 
surfaces engagées : de 1.1 en année 2, 0.9 en 
année 3, 0.8 en année 4  à  0.7 en année 5, 
surfaces non engagées : 1.2   
IFT Hors Herbicide  
Surfaces engagées : de 2 en année 2, 1.8 en année 
3, 1.6 en année, à 1.4 en année 5 
Surfaces non engagées : 2.4 

Enregistrement des interventions  

 



MAEC-BIODIVERSITE      BIEN ETRE ANIMAL_AUTONOMIE FOURRAGERE_ 
ELEVAGE D’HERBIVORES_niveau2 (mesure système)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 100323 

Montant : 177 €/ha/an                                                                                                                                                                                                                GE_52xH_HBV2 

 Obligation Commentaire 

Transversal Engager au moins 90% des surfaces éligibles de l’exploitation et avoir au 
moins une parcelle dans le PAEC 

 

Diagnostic agro-écologique d’exploitation En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Niveau 2a Taux de chargement maximal moyen annuel sur les surfaces fourragères 1.6 UGB/ha de SFP 

Part minimale de la surface en herbe dans la SAU 45% 

Part maximale en maïs ensilage dans la SFP de l’exploitation 17% 

Part minimale de surface en prairies permanentes dans la SAU 25% 

Respecter un niveau maximal annuel d’achat de concentrés : 800 kg/UGB, 
bovine, 1000 kg/UGB ovine, 1600 kg/UGB caprin 

 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur au moins 90% des prairies 
temporaires de l'exploitation 

Dans certains cas particuliers, des traitements 
localisés pourront être autorisés. 

Réaliser un bilan IFT chaque année. Ce bilan doit être accompagné au moins 3 
années sur les 5 années d’engagement 

L'IFT sera calculé par campagne culturale 

A partir de la 2ème année d'engagement : ne pas dépasser l'IFT herbicide de 
référence de l'année et respecter l'IFT hors-herbicide de référence. Les tables 
ci-dessous précisent le percentile à prendre en compte chaque année dans le 
calcul de l'IFT de référence.  
 

IFT Herbicide 
surfaces engagées : de 0.9 en année 2, 0.8 en 
année 3, 0.7 en année 4  à  0.6 en année 5, 
surfaces non engagées : 1.1   
IFT Hors Herbicide  
Surfaces engagées : de 1.7 en année 2, 1.5 en 
année 3, 1.4 en année, à 1.2 en année 5 
Surfaces non engagées : 2 

Respecter l'équilibre de fertilisation azotée sur au moins 90% des parcelles de 
terres arables et prairies permanentes, sur la base d'un bilan prévisionnel.  

Le bilan prévisionnel est à établir dès la première 
année d’engagement pour la période allant de 
l’automne N à l’été N+1. 

Enregistrement des interventions  

 

Remarque :  



MAEC-BIODIVERSITE      BIEN ETRE ANIMAL_AUTONOMIE FOURRAGERE_ 
ELEVAGE D’HERBIVORES niveau 3 (mesure système)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 100323 

Montant : 233 €/ha/an                                                                                                                                                                                                                GE_52XH_HBV3 

 Obligation Commentaire 

Transversal Engager au moins 90% des surfaces éligibles de l’exploitation et avoir au 
moins une parcelle dans le PAEC 

 

Diagnostic agro-écologique d’exploitation En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Niveau 3 Taux de chargement maximal moyen annuel sur les surfaces fourragères 1.6 UGB/ha de SFP 

Part minimale de la surface en herbe dans la SAU 60% 

Part maximale en maïs ensilage dans la SFP de l’exploitation 15% 

Part minimale de surface en prairies permanentes dans la SAU 
(Et part minimale de 2% de l’exploitation) 

25% 

Respecter un niveau maximal annuel d’achat de concentrés : 800 kg/UGB, 
bovine, 1000 kg/UGB ovine, 1600 kg/UGB caprin 

 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur au moins 90% des prairies 
temporaires de l'exploitation 

Dans certains cas particuliers, des traitements 
localisés pourront être autorisés. 

Réaliser un bilan IFT chaque année. Ce bilan doit être accompagné au moins 3 
années sur les 5 années d’engagement 

L'IFT sera calculé par campagne culturale 

A partir de la 2ème année d'engagement : ne pas dépasser l'IFT herbicide de 
référence de l'année et respecter l'IFT hors-herbicide de référence. Les tables 
ci-dessous précisent le percentile à prendre en compte chaque année dans le 
calcul de l'IFT de référence.  
 
 

IFT Herbicide 
surfaces engagées : de 0.7 en année 2, 0.6 en 
année 3, 0.5 en année 4  à  0.5 en année 5, 
surfaces non engagées : 0.8   
IFT Hors Herbicide 
Surfaces engagées : de 1.3 en année 2, 1.1 en 
année 3, 1 en année, à 0.9 en année 5 
Surfaces non engagées : 1.5. 

Respecter l'équilibre de fertilisation azotée sur au moins 90% des parcelles de 
terres arables et prairies permanentes, sur la base d'un bilan prévisionnel. 

Le bilan prévisionnel est à établir dès la première 
année d’engagement pour la période allant de 
l’automne N à l’été N+1. 

Limiter les apports de fertilisants azotés minéraux sur au moins 90% des 
prairies permanentes et temporaires de l'exploitation à 50 kg/ha/an 

Les apports sont comptabilisés sur la campagne 
culturale allant de l'automne N à l'été N+1 

Enregistrement des interventions  

  



MAEC-BIODIVERSITE      Couvert d’Intérêt Floristique et Faunistique (entités individuelles)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 220223 

Montant : 652 €/ha/an                                                                                                                                                                                                                   GE_520N_CIFF 

 Obligation Commentaire 

Transversal Seules les parcelles dont au moins une partie de la surface est présente dans 
le PAEC sont éligibles 

 

Diagnostic agro-écologique d’exploitation En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Obligation du cahier 
des charges de la 
mesure 

Mettre en place et maintenir la superficie en couvert : - implantation du 
couvert au plus tard le 15/10 de la première année d'engagement (ou 15/05 
suivant l’année d’engagement pour les parcelles inondables) ; - respect des 
conditions d'implantation. 

 

Respecter la localisation du couvert. La localisation du couvert doit notamment 
répondre à des enjeux de reconstitution de la 
trame verte, de protection de la qualité de l'eau 
(talweg, bétoires, …) ou de réduction de l'érosion. 
Cette localisation est déterminée au vu du 
diagnostic de l'exploitation. 

Respecter les couverts autorisés. Liste des couverts autorisés déterminée par 
l'opérateur en concertation avec un comité 
d'experts biodiversité régional, selon les enjeux 
du territoire* 

Respecter une largeur minimale de 10 mètres et maximale de 600 mètres 
et/ou une surface minimale de 0.2 ha du couvert d'intérêt 

Sous réserve de l'accord de l'opérateur, possibilité 
d'autoriser un renouvellement par travail 
superficiel du sol au cours de l'engagement. 

Ne pas réaliser d'intervention mécanique entre le 01/04 et le 15/08. Le cas 
échéant, respecter les modalités d'entretien. 

 

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée.  

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur la totalité des surfaces 
engagées 

Dans certains cas particuliers, des traitements 
localisés pourront être autorisés 

 Enregistrer les interventions sur chacun des éléments engagés.  

 

Remarque : Plafond maxi 5 ha/exploitation 



MAEC-BIODIVERSITE      Couvert d’Intérêt Floristique et Faunistique (entités individuelles)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 220223 

  



MAEC-BIODIVERSITE      Création de Prairies (entités individuelles)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 220223 

Montant : 358 €/ha/an                                                                                                                                                                                                                 GE_520N_CPRA 

 Obligation Commentaire 

Transversal Seules les parcelles dont au moins une partie de la surface est présente dans 
le PAEC sont éligibles 

Les surfaces drainées par des systèmes enterrés 
ne sont pas éligibles. 

Diagnostic agro-écologique d’exploitation En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Obligation du cahier 
des charges de la 
mesure 

Mettre en place et maintenir le couvert : le couvert herbacé pérenne devra 
être présent sur les surfaces engagées à la date limite du dépôt de la 
demande d'aide de la première année d'engagement. 

Une fois le couvert implanté, le couvert devra être 
en déclaré avec un code culture de la catégorie 
"Surfaces herbacées temporaires". Selon l'âge de 
la prairie au début de l'engagement, la surface 
herbacée sera déclarée avec un code culture de la 
catégorie "prairies ou pâturages permanents" au 
cours ou à l'issue de l'engagement. 

Respecter la localisation du couvert. La localisation du couvert doit notamment 
répondre à des enjeux de reconstitution de la 
trame verte, de protection de la qualité de l'eau 
(talweg, bétoires, …) ou de réduction de l'érosion. 
Cette localisation est déterminée au vu du 
diagnostic de l'exploitation. 

Respecter les types de prairie autorisés. Liste des types de prairie et leur composition 
(espèces/variétés) définie au niveau du territoire 
*.  

Respecter une largeur minimale de 10 mètres et/ou une taille minimale de 
0.2 ha du couvert herbacé. 

Sous réserve de l'accord de l'opérateur, possibilité 
d'autoriser un renouvellement par travail 
superficiel du sol au cours de l'engagement. 

Ne pas détruire le couvert.  

Maintenir les éléments paysagers si la localisation du couvert est imposée en 
bordure de ces éléments. 

 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur la totalité des surfaces 
engagées 

Dans certains cas particuliers, des traitements 
localisés pourront être autorisés 

Remarque : Plafond maxi 15 ha/exploitation, déclaration en PP à partir de la 6  année, cumul possible avec PE2, TA depuis au moinsv 2 ans 



MAEC-BIODIVERSITE      Création de Prairies (entités individuelles)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 220223 

  



MAEC-BIODIVERSITE      ENTRETIEN DURABLE DES INFRASTRUCTURES 
AGROECOLOGIQUES (mesure localisée)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 100323 

Montant :  
Ligneux : 800€/ha/an  GE_52XN_IAE1            Mares : 62€/mare/an GE_520N_IAX2 

 Obligation Commentaire 

Transversal Seules les IAE suivantes dont au moins une partie est présente dans le PAEC 
sont éligibles (sauf pour les DOM dans lesquels il n'y a pas de PAEC) : - haie ; - 
arbre isolé ou en alignement ; - ripisylve ; - bosquet ; - mare ; - fossé. 

Chaque territoire précise les typologies des IAE 
éligibles à cette mesure notamment par rapport à 
leur localisation pertinente suivant le diagnostic 
écologique et paysager du territoire. Seuls les 
plans d’eau et mares sans finalité piscicole sont 
éligibles. Concernant les fossés, seuls les ouvrages 
non maçonnés et végétalisés sont éligibles. De 
même, les structures hydrauliques faisant l’objet 
d’une association syndicale autorisée (ASA) ne 
sont pas éligibles (travaux réalisés par l’ASA et 
non l’exploitant agricole). Les cours d’eau sont 
exclus. 

Diagnostic agro-écologique d’exploitation En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Obligation du cahier 
des charges de la 
mesure 

Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d'exploitation. A transmettre à la DDT(M) au plus tard le 15 
septembre de la 1ère année d'engagement. 

Mettre en œuvre le plan de gestion sur 90% des éléments engagés (sauf mare 
où le plan de gestion est à mettre en œuvre sur 100% des éléments engagés). 

Sur toute la durée du contrat 

Enregistrer les interventions Sur toute la durée du contrat 

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée Sur toute la durée du contrat 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les éléments engagés. Sur toute la durée du contrat 

 

Remarque :  

 

 

 



MAEC-BIODIVERSITE      ENTRETIEN DURABLE DES INFRASTRUCTURES 
AGROECOLOGIQUES (mesure localisée)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 100323 

  

 



MAEC-BIODIVERSITE      Préservation des Milieux humides (entités individuelles)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 100323 

Montant : 150 €/ha/an                                                                                                                                                                                                               GE_520N_MHU1 
 

 Obligation Commentaire 

Transversal Seules les parcelles dont au moins une partie de la surface est présente dans 
le PAEC sont éligibles 

Les surfaces drainées par des systèmes enterrés 
ne sont pas éligibles. 

Diagnostic agro-écologique d’exploitation En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Obligation du cahier 
des charges de la 
mesure 

Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d'exploitation  

Mettre en œuvre le plan de gestion : - modalités d'utilisation de la ressource ;  
 entretien des éléments spécifiques au milieu. 

 

Respecter un taux de chargement maximal moyen annuel à la parcelle de 1.4 
UGB/ha 

 

Respecter un taux de chargement minimal moyen annuel de 0.2 UGB/ha sur 
les surfaces en herbe à l'échelle de l'exploitation 

 

Respecter un taux de chargement maximal instantané de 0.5 UGB/ha à la 
parcelle, en période hivernale allant du 15/11 au 15/03, sur les parcelles 
engagées. 

 

Ne pas détruire le couvert Sous réserve de l'accord de l'opérateur, possibilité 
d'autoriser un renouvellement par travail 
superficiel du sol au cours de l'engagement 

Respecter les pratiques de fertilisation azotée : limitation de la fertilisation 
azotée à 50 kg N utile/ha/an au cours des 5 ans (hors apports par pâturage)  

 

Respecter la limitation de fertilisation P (30 U/ha/an) et K (90 U/ha/an)   

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur la totalité des surfaces 
engagées. 

Dans certains cas particuliers, des traitements 
localisés pourront être autorisés. 

 Enregistrer les interventions sur chacun des éléments engagés.  

 

Remarque :  



MAEC-BIODIVERSITE      Préservation des Milieux humides (entités individuelles)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 100323 

  



 
MAEC-BIODIVERSITE      Préservation des Milieux humides - 

Amélioration par le pâturage (entités individuelles)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 100323 

Montant : 201 €/ha/an                                                                                                                                                                                                               GE_520N_MHU2 

 Obligation Commentaire 

Transversal Seules les parcelles dont au moins une partie de la surface est présente dans 
le PAEC sont éligibles 

Les surfaces drainées par des systèmes enterrés 
ne sont pas éligibles. 

Diagnostic agro-écologique d’exploitation En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Obligation du cahier 
des charges de la 
mesure 

Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d'exploitation  

Mettre en œuvre le plan de gestion : - modalités d'utilisation de la ressource ;  
 entretien des éléments spécifiques au milieu. 

 

Respecter un taux de chargement maximal moyen annuel à la parcelle de 1.4 
UGB/ha 

 

Respecter un taux de chargement minimal moyen annuel de 0.2 UGB/ha sur 
les surfaces en herbe à l'échelle de l'exploitation 

 

Respecter un taux de chargement maximal instantané de 0.5 UGB/ha à la 
parcelle, en période hivernale allant du 15/11 au 15/03, sur les parcelles 
engagées. 

 

Ne pas détruire le couvert Sous réserve de l'accord de l'opérateur, possibilité 
d'autoriser un renouvellement par travail 
superficiel du sol au cours de l'engagement 

Respecter les pratiques de fertilisation azotée : limitation de la fertilisation 
azotée à 50 kg N utile/ha/an au cours des 5 ans (hors apports par pâturage) e 

 

Respecter la limitation de fertilisation P (30 U/ha/an) et K (90 U/ha/ane  

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur la totalité des surfaces 
engagées. 

Dans certains cas particuliers, des traitements 
localisés pourront être autorisés. 

Enregistrer les interventions sur chacun des éléments engagés.  

Chaque année, valoriser par pâturage au moins 50% des surfaces engagées.  

 

Remarque :  



 
MAEC-BIODIVERSITE      Préservation des Milieux humides - 

Amélioration par le pâturage (entités individuelles)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 100323 

  



MAEC-BIODIVERSITE      Protection des Espèces (entités individuelles)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 220223 

Montant :  
Niveau 1 : 82 €/ha/an    GE_520N_ESP1                 Niveau 2 : 145 €/ha/an  GE_520N_ESP2   
Niveau 3 : 200 €/ha/an  GE_520N_ESP3                Niveau 4 : 254 €/ha/an   GE_520N_ESP4 

 Obligation Commentaire 

Transversal Seules les parcelles dont au moins une partie de la surface est présente dans 
le PAEC sont éligibles 

 

Diagnostic agro-écologique d’exploitation En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Obligation du cahier 
des charges de la 
mesure 

Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d'exploitation Contenu minimal du plan de gestion défini au 
niveau national 

Mettre en œuvre le plan de gestion sur l'ensemble des surfaces engagées.  

Niveau 1 : mettre en défens 10 % des surfaces engagées uniquement. Niveau 
2, 3 et 4 : mettre en défens 0 % des surfaces engagées et respecter le retard 
d'utilisation (fauche et pâturage) moyen sur l'ensemble des surfaces 
engagées : -niveau 2 : minimum 25 jours en moyenne ; -niveau 3 : minimum 
35 jours en moyenne ; -niveau 4 : minimum 45 jours en moyenne. 

Date de référence : 25 mai 
Niveau 2 : 20 juin  
Niveau 3 : 30 juin (ZPS hors zones inondables) 
Niveau 4 : 10 juillet (ZPS Bassigny zones 
inondables 

En cas de mise en défens, faire établir chaque année, par une structure 
agréée, un plan de localisation des zones à mettre en défens au sein des 
surfaces engagées dans la mesure 

 

Sur les zones mises en défens, respecter l'interdiction de fertilisation 
organique et minérale (hors apports par pâturage). 

 

Ne pas détruire le couvert Sous réserve de l'accord de l'opérateur, possibilité 
d'autoriser un renouvellement par travail 
superficiel du sol au cours de l'engagement 

Respecter la limitation de la fertilisation azotée maximale (hors apports par 
pâturage. 

Fertilisation N/P/K (en U efficaces) 
Niveau 1 : 50/30/90 (N minéral interdit)0 
Niveau 2 : 50/30/90 
Niveau 3 : 50/30/90 
Niveau 4 : 50/30/90 (N minéral interdit) 

Respecter la limitation de fertilisation P et K  

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur la totalité des surfaces 
engagées. 

Dans certains cas particuliers, des traitements 
localisés pourront être autorisés. 

 Enregistrer les interventions sur chacun des éléments engagés.  

 



MAEC-BIODIVERSITE      Protection des Espèces (entités individuelles)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 220223 

Remarques :  

Chargement maxi si pâturage : 1.4 UGB/ha  

Chargement maximal instantané ≤ 3UGB/ha sur la surface engagée  

Chargement moyen annuel ≤ 2UGB/ha/an sur la surface engagée 

Déprimage ou interventions mécaniques avant le 1/04 

 

  



MAEC-BIODIVERSITE      SYSTEMES HERBAGERS ET PASTORAUX (mesure système)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé cahier des Charges 100323 

Montant : 88 €/ha/an                                                                                                                                                                                                                  GE_52XH_PRA2 

 Obligation Commentaire 

Transversal Engager au moins 90% des surfaces éligibles de l’exploitation et avoir au 
moins une parcelle dans le PAEC 

 

Diagnostic agro-écologique d’exploitation En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Obligation du cahier 
des charges de la 
mesure 

Taux de chargement minimal moyen annuel sur les surfaces en herbe de 
l’exploitation 

0.2 UGB/ha d’herbe 

Taux de chargement maximal moyen sur les surfaces en herbe à l’échelle de 
l’exploitation 

1.40 UGB/ha/ d’herbe 

Respecter un taux annuel de 30 % d minimum de surfaces cibles  

Fertilisation azotée Maxi 30 kg N efficace/ha/an sur les surfaces 
engagées hors apports par le pâturage 

Interdiction de destruction du couvert sur les surfaces engagées Sous réserve de l’accord de l’opérateur, 
possibilité d’autoriser un renouvellement par 
travail superficiel du sol au cours de l’engagement 

Respect des indicateurs sur les surfaces cibles : 
Présence de plantes indicatrices de l’équilibre agro-écologique 
Respect du niveau de prélèvement par le pâturage 
Absence de dégradation du tapis herbacé 
Accessibilité du milieu et valorisation 

Liste des plantes définies par l’opérateur local au 
niveau du PAEC validée par le Conservatoire 
Botanique National (en cours de validation) 
Prélèvement 80% classe 2 à 4 

Respecter une utilisation annuelle par le pâturage minimale des surfaces 
cibles 

 

Enregistrement des interventions  

Respecter l’interdiction de fertilisation azotée minérale sur les surfaces 
cibles 

 

Interdiction des produits phytosanitaires sur la totalité des surfaces 
engagées 

 

 

Remarque : critère de priorisation sur la part d’herbe dans la SAU, ligne de partage d’herbe = 70% 



MAEC-BIODIVERSITE      SYSTEMES HERBAGERS ET PASTORAUX (mesure système)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé cahier des Charges 100323 

  



MAEC-BIODIVERSITE      SYSTEMES HERBAGERS ET PASTORAUX (entités individuelles)  

MAEC 2023 – Rédaction Claire DOUBRE Résumé Cahier des Charges 220223 

Montant : 51 €/ha/an                                                                                                                                                                                                                 GE_520N_PRA1 

 Obligation Commentaire 

Transversal Seules les parcelles dont au moins une partie de la surface est présente dans 
le PAEC sont éligibles 

 

Diagnostic agro-écologique d’exploitation En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Obligation du cahier 
des charges de la 
mesure 

Ne pas détruire le couvert. Sous réserve de l'accord de l'opérateur, possibilité 
d'autoriser un renouvellement par travail 
superficiel du sol au cours de l'engagement 

Respect des indicateurs sur les surfaces cibles : 
Présence de plantes indicatrices de l’équilibre agro-écologique 
Respect du niveau de prélèvement par le pâturage 
Absence de dégradation du tapis herbacé 

Accessibilité du milieu et valorisation 

Liste des plantes définies par l’opérateur local au 
niveau du PAEC validée par le Conservatoire 
Botanique National (en cours de validation) 
Prélèvement 80% classe 2 à 4 

Respecter une utilisation annuelle par le pâturage minimale des surfaces 
cibles 

 

Enregistrement des interventions  

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée minérale  

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur la totalité des surfaces 
engagées. 

Dans certains cas particuliers, des traitements 
localisés pourront être autorisés. 

  

  

  

  

 

Remarque :  



MAEC-BIODIVERSITE      SYSTEMES HERBAGERS ET PASTORAUX (entités individuelles)  
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MAEC-EAU      POLYCULTURE-ELEVAGE_ZONES INTERMEDIAIRES 
(mesure système)  
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Montant : 69 €/ha/an                                                                                                                                                                                                                      GE_520Z_ZIPE 

 Obligation Commentaire 

Transversal Engager au moins 90% des surfaces éligibles de l’exploitation et avoir au 
moins une parcelle dans le PAEC 

 

Diagnostic agro-écologique de l'exploitation.  En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Obligations du cahier 
des charges de la 
mesure 

Déclarer au plus 80 % de surfaces en grandes cultures (céréales, oléagineux et 
protéagineux, cultures de fibres, légumineuses non 
fourragères ou cultures légumières de plein champ) en première année 
d'engagement. 

 

Participer aux réunions d'échanges de pratiques entre agriculteurs organisées 
par l'animateur (au moins une demi-journée par an sur la durée de 
l'engagement). 

 

Enregistrer les pratiques.  

Avoir chaque année 30% des terres arables en cultures à bas niveau d'impact 
(BNI) (sarrasin, chanvre%, sorgho, tournesol, soja, lupin, prairies temporaires, 
associations légumineuses/céréales + toutes cultures éligibles à la MAEC et 
certifiées bio ou en cours de conversion bio) OU en cultures de légumineuses, 
dont obligatoirement 0% points de pourcentage en prairies temporaires 

 

Sur au moins 90% des terres arables : interdiction de retour d'une même 
culture deux années de suite sauf pour les légumineuses pluriannuelles et 
prairies temporaires 

 

Sur au moins 90% des terres arables, avoir au cours des 5 ans : - soit au moins 
1 culture d'hiver, 1 culture de printemps, 1 BNI ou légumineuse - soit au 
moins 2 années de légumineuses pluriannuelles ou de prairies temporaires 

 

A partir de la deuxième année, localiser de façon pertinente les 
infrastructures agro-environnementales (IAE) et terres en jachère relevant de 
la BCAE 8 de la conditionnalité, en fonction du diagnostic initial et de façon à 
limiter les transferts de pesticides et de nitrates vers les cours d'eau et les 
eaux souterraines. En outre, ces éléments et surfaces non productifs devront 
comporter obligatoirement : - au minimum 1% de couverts favorables aux 
pollinisateurs (liste des couverts et modalités de gestion identiques à celles 

 



MAEC-EAU      POLYCULTURE-ELEVAGE_ZONES INTERMEDIAIRES 
(mesure système)  
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de la BCAE 8 - Jachères mellifères) à partir de la deuxième année 
d'engagement ; - au minimum 0.2% de haies à partir de la 4ème année (le 
taux de conversion mL/m2 est celui de l'écorégime) Avec ≥ 1% de couverts 
favorables aux pollinisateurs et ≥ 0,2 A % de haies partir de la première année 
d'engagement, absence d'intrant sur les infrastructures agro-
environnementales (IAE) et terres en jachère (produits phytosanitaires et 
engrais minéraux) et absence d'intervention sur les haies entre les dates 
définies par l'opérateur (a minima entre les dates définies pour la BCAE 8). 

 



MAEC-EAU      GRANDES CULTURES_ZONES INTERMEDIAIRES 
niveau1 (mesure système)  
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Montant : 92 €/ha/an                                                                                                                                                                                                                    GE_520Z_ZIGC 

 Obligation Commentaire 

Transversal Engager au moins 90% des surfaces éligibles de l’exploitation et avoir au 
moins une parcelle dans le PAEC 

 

Diagnostic agro-écologique de l'exploitation. Le diagnostic devra permettre 
notamment de définir la localisation pertinente des infrastructures 
agroécologiques (IAE) des éléments et surfaces non productifs à mettre en 
place. 

En fonction du territoire et de la mesure 

Formation à réaliser au cours des 2 premières années d’engagement En fonction du territoire et de la mesure 

Niveau 1 Déclarer au moins 80 % de la SAU de l'exploitation en surfaces en grandes 
cultures (céréales, oléagineux et protéagineux, cultures de fibres, 
légumineuses non fourragères ou cultures légumières de plein champ) en 
première année d'engagement 

 

Participer aux réunions d'échanges de pratiques entre agriculteurs organisées 
par l'animateur (au moins une demi-journée par an sur la durée de 
l'engagement). 

 

Enregistrer les pratiques.  

Avoir chaque année 20% des terres arables en cultures à bas niveau d'impact 
(BNI) (sarrasin, chanvre%, sorgho, tournesol, soja, lupin, prairies temporaires, 
associations légumineuses/céréales + toutes cultures éligibles à la MAEC et 
certifiées bio ou en cours de conversion bio) OU en cultures de légumineuses, 
dont obligatoirement 0% points de pourcentage en prairies temporaires 

 

Sur au moins 90% des terres arables : interdiction de retour d'une même 
culture deux années de suite sauf pour les légumineuses pluriannuelles et 
prairies temporaires 

 

Sur au moins 90% des terres arables, avoir au cours des 5 ans : - soit au moins 
1 culture d'hiver, 1 culture de printemps, 1 BNI ou légumineuse - soit au 
moins 2 années de légumineuses pluriannuelles ou de prairies temporaires 

 

A partir de la deuxième année, localiser de façon pertinente les 
infrastructures agro-environnementales (IAE) et terres en jachère relevant de 
la BCAE 8 de la conditionnalité, en fonction du diagnostic initial et de façon à 
limiter les transferts de pesticides et de nitrates vers les cours d'eau et les 

 



MAEC-EAU      GRANDES CULTURES_ZONES INTERMEDIAIRES 
niveau1 (mesure système)  
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eaux souterraines. En outre, ces éléments et surfaces non productifs devront 
comporter obligatoirement : - au minimum 1% de couverts favorables aux 
pollinisateurs (liste des couverts et modalités de gestion identiques à celles 
de la BCAE 8 - Jachères mellifères) à partir de la deuxième année 
d'engagement ; - au minimum 0.2% de haies à partir de la 4ème année (le 
taux de conversion mL/m2 est celui de l'écorégime) Avec ≥ 1% de couverts 
favorables aux pollinisateurs et ≥ 0,2 A % de haies partir de la première année 
d'engagement, absence d'intrant sur les infrastructures agro-
environnementales (IAE) et terres en jachère (produits phytosanitaires et 
engrais minéraux) et absence d'intervention sur les haies entre les dates 
définies par l'opérateur (a minima entre les dates définies pour la BCAE 8). 

 


